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DIAGNOSTIC ENERGIE DES BÂTIMENTS D’ÉLEVAGE DE PORCS

ROUSSELIERE Yvonnick
Ingénieur d’étude - Expert en
bâtiment et équipements

L’Ifip réalise des diagnostics énergétiques des bâtiments d’élevage porcins.
Cet audit s’appuie sur :
– l’outil de diagnostic énergétique mis au point par l’IFIP (Décibel),
– une visite d’élevage.
La prestation comprend la fourniture d’un rapport d’expertise adressé au client ; il
sera complété par une restitution orale au cours d’un entretien téléphonique.
Durée : ½ journée en élevage (1 jour au-delà de 500 truies Naisseurs-Engraisseurs)
+ ½ journée de rédaction du rapport.


